
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES Caen, le 19 juillet 2019 

SDAC/Pôle mobilité-recrutement / EP 
 

Recrute 1 
 

CHEF D'EQUIPE DE TRAVAUX EN REGIE SIGNALISATION VERTICALE  

MAÇON, MONTEUR, POSEUR (H/F) 
Cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux – catégorie C - filière technique 

 

 

Service régies voirie et équipements - Direction de la voirie 

Direction générale adjointe espaces publics, patrimoine, mobilité durables 
 

MISSION 
 

Sous l'autorité du chef de cellule signalisation verticale et mobilier urbain, vous organisez, contrôlez et dirigez 

une équipe d'agents chargée d'assurer l'entretien du domaine public routier et de l'ensemble de la voirie sur 

le territoire communal de la ville de Caen, sous forme de chantiers spécifiques et d'entretien courant 

quotidien.  
 

ACTIVITÉS ET COMPÉTENCES  
 

 Encadrement hiérarchique d'une équipe de deux personnes. 

 Rédaction de comptes rendus quotidiens des activités en apportant toutes les informations nécessaires 

à l'élaboration des bilans d'activité. 

 Prendre en compte les dossiers techniques de maçonnerie et de Voirie et Réseaux Divers (analyse des 

plans et des moyens mis à disposition, adaptation des solutions techniques, implantation et traçage des 

ouvrages et des réseaux (DT/DICT). 

 Organisation, suivi et contrôle des chantiers réalisés en régie signalisation verticale et mobilier urbain. 

 Surveillance et entretien du patrimoine voirie. 

 Participation à la réalisation de travaux d'entretien et d’amélioration de la signalisation verticale et du 

mobilier urbain, à la mise en place de signalisation et jalonnement temporaire, à la préparation des 

interventions et à l’entretien du matériel de la cellule. 
 

PROFIL REQUIS 
 

 Titulaire d'un grade du cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux ou inscrit sur liste d'aptitude, 

vous êtes issu d'une formation à caractère technique ou avez une expérience avérée dans le domaine 

de compétences. 
 

 La management d’équipe opérationnelle vous intéresse, vous souhaitez poursuivre ou évoluer dans 

 ce domaine, une expérience dans l'encadrement serait un atout. 

 Vous avez des connaissances en construction (terrassement et chaussées). 

 Vous avez connaissances des caractéristiques des panneaux de signalisation et du jalonnement ainsi 

que de leurs principes d’implantation en milieu urbain, des différents types de mobilier, des principaux 

nuanciers RAL utilisés (RAL 7012,9006,6009). 

 Vous maîtrisez les techniques de lecture de plan à toutes les échelles, les techniques de calculs des 

métrés. 

 Vous connaissez les techniques de mise en œuvre des matériaux traditionnels et contemporains. 

 Vous avez des connaissances sur les structures de chaussées, la réforme anti-endommagement des 

réseaux (DT/DICT). 
 

 Vous êtes organisé et faites preuve de rigueur pour la planification et la mise en œuvre de chantiers. 

 Vous respectez les règles d'hygiène et de sécurité liées au travail sur les chantiers. 

 Disponible, vous aimez travailler en équipe et démontrez des capacités d'initiative. 

 Vous êtes à l'aise avec l'outil informatique et connaissez l'utilisation des applications métier : IPROX, 

GMAO. 

 Être titulaire du permis B est indispensable pour assurer la fonction, les permis C, E/C et E/B sont 

appréciés ainsi que le CACES R372 - 1. 
 

CONDITIONS D'EXERCICE 
 

  Horaires de travail, du lundi au jeudi : 7h30-11h40 et 12h25-16h35. 

          le vendredi : 6 semaines sur 8: 7h30-11h40. 

        1 semaine sur 8 : 7h30-11h40 et 12h25-16h35. 

        1 semaine sur 8 : libre. 

 Horaires irréguliers et astreintes en fonction de l'organisation des chantiers, des aléas climatiques et des 

situations de crise (neige, inondations…). 

 Port de charges. 

 

 
 



 

Les candidatures comprenant lettre de motivation et C.V doivent être adressées,  

au plus tard le : 2 septembre 2019 

à Monsieur le Président de la communauté urbaine Caen la mer 

drh.offredemploi@caenlamer.fr 
 

 

mailto:drh.offredemploi@caenlamer.fr

